
  

 
 

Travailler au cœur d’une station balnéaire reconnue 

Sur la presqu’île guérandaise, la Ville du Pouliguen comprend 

différents paysages qui en font son attrait : patrimoine naturel 

remarquable, baie du Pouliguen, plages et criques. Avec 4 200 

habitants principaux, une fréquentation moyenne de 8 000 

résidents à l’année et environ 40 000 résidents en période 

estivale, elle se veut simple, dynamique et familiale. 

Station classée de tourisme, ville fleurie et sportive, labellisée 

Pavillon Bleu, la commune est dotée de tous les atouts 

permettant à chacun de s’épanouir : crèches, écoles, collège, 

cabinets médicaux, une dizaine d’équipements sportifs, une 

saison culturelle été comme hiver, une centaine d’associations 

actives... Son centre de voile est l’un des plus réputés à 

l’échelle nationale et son nouveau terrain de basket 3x3 est 

identifié comme centre de préparation aux Jeux olympiques 

2024. 

RENFORT 

SAISONNIER 

Contrat du 5 juillet au 
1er septembre 2024 

 

• Temps complet 42h/hebdo 

• Travail 6j par semaine dont 
le WE 

Une collectivité innovante 

La collectivité compte une centaine d’agents à l’année. La municipalité s’engage dans des 

actions innovantes dans le cadre de son projet communal de territoire (6 thématiques phares 

: la démographie, l’économie, l’éducation, les équipements, la santé, l’environnement et le 

cadre de vie) auquel les agents participent activement. De nombreux projets ont d’ores et déjà 

été réalisés (musée numérique Micro-Folie en lien avec La Villette, micro-forêt participative…) 

ou sont en cours d’études (médiathèque, projet de thalassothermie, "ville intelligente"...).  

Envie d’accomplir une mission qui a du sens, au service de l’intérêt général ? Postulez ! 

 

 

 

 

 

 

 

Un chef de poste pour la surveillance 

de la plage du NAU (h/f) 
 

  



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Merci d’adresser CV et lettre de motivation par 

mail ou par courrier (voir coordonnées ci-

dessous). 

Renseignements sur le poste : M. GRANGER, 

tél. 06.86.73.87.99 ou DRH, tél. 02.40.15.08.01 

Le profil recherché 

• BNSSA ou BEESAN ou BEJEPS à jour de la révision  

• Permis côtier 

• Attestation PSE 2 ou PSE 1 à jour de la révision 

• Expérience confirmée de chef de plage 

Vous connaissez : 

• La réglementation de la police des plages 

• Les caractéristiques du littoral maritime de la 

commune  

• Le fonctionnement et l’organisation des postes de 

secours 

• Les procédures d'alerte et de secours 

Vous êtes apte à : 

• Organiser le poste de secours et les moyens à 

mettre en œuvre (effectifs, matériels)  

• Organiser la surveillance et l'intervention 

• Centraliser et transmettre les informations pour 

l'affichage (météo, arrêtés, notes) 

• Veiller à l'organisation du plan d'intervention selon 

les paramètres du jour (qualités de l'eau, météo, 

houle...) 

• Appliquer et faire appliquer les consignes de la 

hiérarchie. 

 

 

 

 

 

Les conditions de travail 

• Poste à temps complet du lundi au dimanche avec 1 jour 

de repos dans la semaine 

• Travail de 12h à 19h15 

Un chef de poste  

pour la surveillance de  

la plage du NAU (h/f) 
Sous l'autorité du chef de la police municipale, 
vous assurez la surveillance, la sécurité de la 
zone de baignade aménagée et surveillée de la 
commune et de ses abords. Vous informez et 
renseignez des baigneurs. Vous appliquez le 
règlement des plages 
Vous encadrez l’équipe des sauveteurs qui 
comprend un adjoint au chef de poste et 3 
nageurs-sauveteurs. Vous organisez le travail 
et veillez à sa bonne exécution. 
 
 

Les missions 

• Organiser le service de sécurité de la plage 

• Encadrer et gérer l’équipe de 4 agents  

• Surveiller la zone de baignade aménagée  

• Informer et renseigner le public 

• Faire la maintenance du matériel 

• Appliquer la procédure de sauvetage 

• Porter assistance aux personnes en 
difficulté sur la zone de baignade 

• Accueil et accompagnement à la baignade 
des personnes handicapées 

• Pratiquer les gestes de premiers secours 
et/ou demander une évacuation 

• Assurer le respect de l'ordre public et le 
cas échéant contacter les forces de l'ordre 

• Assurer la sécurité et prévenir l'accident 

• Savoir faire face à des situations d'urgence 

• Conduite d'engin motorisé 

• Rendre compte de l’activité au responsable 
de la PM 

• Réaliser le compte-rendu écrit de la saison 
ainsi que l’inventaire complet du matériel. 

 


